


11 SCREEN
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 111, Rue Jean-Baptiste Charcot 

92400 COURBEVOIE
819 048 208 RCS NANTERRE

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 26 MAI 2023  

L'an deux mille vingt-trois,
Le vingt-six mai,
A dix-huit heures,

La société M SCREEN, Société par actions simplifiée au capital de 5.000 euros, ayant son siège social 
111, Rue Jean-Baptiste Charcot - 92400 COURBEVOIE, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 818 993 669 RCS NANTERRE, 

Représentée par sa Présidente, Madame Marielle DEVERA,

Associée unique de la société 11 SCREEN,

A pris les décisions suivantes :

- Augmentation du capital social de 1.670 euros par la création de 167 actions nouvelles de 
numéraire ; conditions et modalités de l'émission,

- Modification corrélative des articles 6 et 7 – paragraphe 7.1 des statuts dans leurs dispositions 
relatives respectivement aux apports et au capital social,

- Autorisation à conférer au Président aux fins de procéder à une augmentation du capital social 
réservée aux salariés adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise, conformément aux dispositions de 
l'article L. 225-129-6 du Code de commerce,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DÉCISION

L'associée unique, après avoir constaté que le capital social était entièrement libéré, décide 
d'augmenter le capital social d’un montant de 1.670 euros pour le porter de 5.000 euros à 6.670 euros, 
par l'émission de 167 actions nouvelles de numéraire de 10 euros de nominal chacune.

Les actions nouvelles seront émises au prix de 119,76 euros par action, comprenant 10 euros de valeur 
nominale et 109,76 euros de prime d’émission par action.

Le montant global de la prime d'émission s'élevant à 18.824 euros sera inscrit au passif du bilan dans 
un compte « prime d'émission » sur lequel porteront les droits de l'associée unique ou des associés.

Elles seront libérées en totalité lors de leur souscription.

Les actions souscrites pourront être libérées en espèces ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société.

Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital.



Elles seront complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et soumises à 
toutes les dispositions statutaires.

DEUXIEME DÉCISION

L'associée unique constate :

- que toutes les souscriptions ont été libérées en numéraire, que la somme de 20.000 euros a été 
déposée auprès de la BANQUE FIDUCIAL, agissant sous le nom commercial « THEMIS BANQUE » à un 
compte « Augmentation de capital » ouvert au nom de la Société ainsi que l'atteste le certificat de 
dépôt des fonds établi par ladite banque ;

- que l'augmentation de capital est ainsi régulièrement et définitivement réalisée.

TROISIEME DÉCISION

En conséquence de la décision qui précède, l'associée unique décide de modifier comme suit les 
articles 6 et 7 – paragraphe 7.1 des statuts dans leurs dispositions relatives respectivement aux apports 
et au capital social :

« Article 6 - Apports

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 5.000 euros représentant des apports en 
numéraire.

Suivant décisions de l'associée unique en date du 26 mai 2023, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 1.670 euros en numéraire, pour être porté de 5.000 euros à 6.670 euros. »

« Article 7 – Capital social - Actions

7.1 Le capital social est fixé à six mille six cent soixante-dix (6.670) euros, divisé en six cent soixante-
sept (667) actions de dix (10) euros de valeur nominale chacune, de même catégorie, intégralement 
souscrites et libérées. »

QUATRIEME DÉCISION

L'associée unique, statuant en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de 
commerce, décide de rejeter la proposition d'augmentation de capital par émission d'actions de 
numéraire réservée aux salariés de la Société aux conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-
24 du Code du travail.

CINQUIEME DÉCISION

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

L’associée unique
La société M SCREEN 
Représentée par Madame Marielle DEVERA
Sa Présidente



11 SCREEN
Société par actions simplifiée 

au capital de 6 670 euros
Siège social : 111, rue Jean-Baptiste Charcot 

92400 COURBEVOIE
819 048 208 RCS NANTERRE

STATUTS

Mis à jour
suite aux décisions de l’associée unique

en date du 26 mai 2023

Certifiés conformes,

La présidence



1. TITRE I. - FORME - OBJET SOCIAL - DENOMINATION SOCIALE - SIEGE - DUREE

Article Jer - Forme

Il est fonné entre les soussignés, une société par actions simplifiée, qui existera entre les propriétaires
des actions ci-après créées, de celles qui pourront l'être ultérieurement et de leurs cessionnaires (la
« Société » ).

Cette Société sera régie par.les lois en vigueur, et notamment par )es articles L. 227-1 à L. 227-20 du
Code de commerce relatifs aux sociétés par actions simplifiées, et par les présents statuts.

E11e ne pourra offrir ses titres au public ni faire admettre ses actions aux négociations sur un marché
réglementé d'instruments financiers.

Article 2 - Obiet social

La société a pour objet, en France et à l'étranger

- La conception, l'écriture, le développement, la réalisation, la promotion, l'animation, l'édition,
l'exploitation, la distribution, la production et postproduction, la commercialisation sous toutes
ses fonnes de produits visuels, audiovisuels, télévisuels, vidéos, littéraires, sonores,
radiophoniques dans tous les domaines artistique, publicitaire, d'infonnation, sans que cette
liste ne soit exhaustive, par tous moyens connus ou inconnus à ce jour, et sur tous supports,

- Toutes prestations de services dans le domaine de l'édition, de la mode et de l'illustration,

- La conception, l'animation, l'organisation, la production et coproduction de tout événement, y
compris dans les spectacles vivants ainsi l'achat et la revente des droits afférents,

- La conception, la réalisation, l'animation de toutes actions de formation et de communication
dans tous domaines d'activité, l'animation de tous débats, séminaires, colloques, stages, dans





- la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 

d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 

création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 

ou établissements; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 

brevets concernant ces activités, 

- et plus généralement, toutes les opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques,

économiques, industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou 

connexe, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but poursuivi par la société, 

son extension ou son développement, tant en France qu'à l'étranger. 

Article 3 - Dénomination sociale 

La dénomination de la Société est : 11 SCREEN 

Tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment lettres, factures, 

annonces et publications diverses, doivent indiquer cette dénomination, précédée ou suivie 

immédiatement et lisiblement des mots "Société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS", de 

l'énonciation du montant du capital social et du numéro d'immatriculation au registre du commerce et 

des sociétés, conformément aux articles R. 123-238 et L. 238-3 du Code de commerce. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé : 111 rue Jean-Baptiste Charcot - 92 400 COURBEVOIE 

Il peut être transféré en tout autre endroit par décision du Président qui est habilité à modifier les 

statuts en conséquence. Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision collective 

des associés. 

Article S - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce 

et des sociétés, saufles cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président provoquera une décision des 

associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée ; cette décision devra être prise à 

l'unanimité des suffrages exprimés. A défaut, tout associé pourra demander, conformément aux 





TITRE II -APPORTS -CAPITAL SOCIAL -ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS 

Article 6 - Apports

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 5.000 euros représentant 
des apports en numéraire.

Suivant décisions de l'associée unique en date du 26 mai 2023, le capital social a été 
augmenté d'une somme de 1.670 euros en numéraire, pour être porté de 5.000 euros à 
6.670 euros.

Article 7 – Capital social - Actions

7.1 Le capital social est fixé à six mille six cent soixante-dix (6.670) euros, divisé 
en six cent soixante-sept (667) actions de dix (10) euros de valeur nominale chacune, 
de même catégorie, intégralement souscrites et libérées.
















































